
Extension de garantie – comment ça 

marche ? 

 

FONtevo prolonge sa garantie constructeur. En plus de la garantie constructeur gratuite de 
24 mois qui existe déjà, nous proposons une extension de 24 mois supplémentaires pour la 
majeure partie de notre portefeuille.  
 
Les clients peuvent ainsi acheter une extension de garantie payante pour tous les téléphones 
IP et RNIS filaires, IPBX COMpact 4000, COMpact 5200(R), COMpact 5500R et COMmander 
6000R(RX), ainsi que pour les modules d’extension associés à ces produits. La garantie 
constructeur passe alors de 24 à 48 mois.  
 
 
Il est possible d’acheter de façon flexible, en fonction des besoins et 24h/24, les extensions de 
garantie pour un article ou un numéro de série sur la boutique en ligne FONtevo. 

Et c’est parti :  

 Ouvrez la boutique en ligne FONtevo (en cliquant  ici), puis sélectionnez 24 months 
warranty extension dans le menu Licenses. 
 

 Choisissez ensuite dans la liste le produit dont vous souhaitez prolonger la garantie, 
puis cliquez sur Add to shopping cart. 
 
 



Extension de garantie – comment ça 

marche ? 

 

 Vous recevez ensuite par e-mail le code de bon correspondant, à valider dans le Voucher 

Center. 
 

 À cet effet, indiquez dans le Voucher Center le code de bon reçu ainsi que le numéro 
de série de l’appareil ou module (numéro de série du terminal/module) pour lequel 
vous souhaitez activer l’extension de garantie, puis cliquez sur Exchange. 
 

 Vous recevez ensuite un message indiquant que le bon a été échangé. Le menu 
Device > Device Info vous permet d’accéder à toutes les informations importantes 
concernant l’appareil – par exemple, l’activation de fonctions et l’extension de 
garantie. Pour cela, entrez le numéro de série et cliquez sur la loupe. 
 

 

Veuillez noter que vous ne pouvez acheter qu’une extension de garantie par produit et 
uniquement au cours des 6 mois suivant l’achat de l’appareil ou du module. 


